


UICN (Union internationale pour la conservation de la nature) : Document de position Page 2 

 

o Les propres évaluations de l’UICN 
confirment l’aggravation rapide des impacts 
des changements climatiques sur le monde 
naturel et, par conséquent, l’impératif urgent 



https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2020-020-Fr.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2020-020-Fr.pdf
https://www.climatepolicyinitiative.org/wp-content/uploads/2020/12/Updated-View-on-the-2019-Global-Landscape-of-Climate-Finance-1.pdf
https://www.unep.org/resources/state-finance-nature
https://www.unep.org/resources/state-finance-nature
https://unfccc.int/topics/climate-finance/events-meetings/scf-forum/the-scf-forum-on-finance-for-nature-based-solutions
https://www.togetherwithnature.com/
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programmes de relance économique à plus 
long terme, l’UICN demande qu’au moins 
10% du total des investissements de relance 
au niveau mondial soient consacrés à la 
protection et à la restauration de la nature, 
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également un rôle essentiel en tant 
qu’intendants et gardiens des écosystèmes 
mondiaux, ainsi que dans la mise en œuvre 
de solutions de terrain, pratiques et 
efficaces, fondées sur la nature, aux 
changements climatiques. L’Accord de Paris 
reconnaissant explicitement les droits des 
peuples autochtones et des communautés 
locales dans le contexte de l’action 
climatique, la création de la Plateforme des 
communautés locales et peuples 
autochtones (LCIPP) de la CCNUCC a été 
essentielle pour faire avancer cette 
question. 

 
o L’UICN reconnaît les progrès accomplis 

dans le cadre de la LCIPP de la CCNUCC et 
salue les efforts déployés par son Groupe de 
travail facilitateur, notamment pendant la 
Covid-19, pour remplir ses obligations dans 
le cadre du plan de travail initial de trois ans. 

 
o Pour la COP26, l’UICN se félicite de la 

participation inclusive offerte par la LCIPP et 
souligne la nécessité de convenir d’un 
nouveau plan de travail triennal (2022-2024) 
visant à assurer la participation pleine et 
inclusive de tous les acteurs et régions 
concernés, y compris les détenteurs de 
connaissances, les jeunes, les femmes, les 
peuples autochtones et les communautés 
locales dans les politiques et actions 
relatives aux changements climatiques. Le 
plan de travail de la LCIPP devra souligner 
la nécessité d’un programme et d’un 
financement efficaces pour renforcer les 
capacités de ses parties prenantes à 
plusieurs niveaux, afin que celles-ci puissent 
participer pleinement aux activités liées au 
climat.

 
 
 
VIII. L’UICN réaffirme son engagement à l ’égard 

du Programme de travail renforcé de Lima  
relatif au genre  (LWPG, selon ses sigles en 
anglais) et à  son plan d ’action pour l ’égalité 
des sexes  (GAP, selon ses sigles en 
anglais), notant leur rôle essentiel de 
facilitateurs pour des politiques et une 
action climatiques tenant compte des 
questions d ’égalité des sexes, y compris 
pour l ’apprentissage continu et le 
renforcement d ’appro ches climatiques 
tenant compte des questions d ’égalité des 
sexes et fondées sur les droits.  

 
o L’UICN se félicite des progrès réalisés à ce 

jour dans l’intégration substantielle des 
considérations d’égalité hommes-femmes 
dans les différents processus de la 
CCNUCC, par le biais des travaux des 
organes constitués et dans les CDN révisés 
des Parties, et appelle toutes les Parties et 
tous les acteurs à continuer à identifier et à 
soutenir des moyens ambitieux pour la mise 
en œuvre de politiques climatiques tenant 
compte des questions d’égalité hommes-
femmes. 

 
o L’UICN se félicite des discussions et 

orientations des Parties pour l’examen à mi-
parcours du LWPG et du GAP, rappelant 
qu’il est essentiel de garantir le 
renforcement et la poursuite de ces efforts 
afin de mettre en place des politiques et des 
actions climatiques efficaces et sensibles 
aux questions d’égalité hommes-femmes 
pour soutenir la mise en œuvre de l’Accord 
de Paris, tant à l’échelle internationale que 
nationale, en 2022 et au-delà. 

 
 


